
Exp : Team Recouvrement Personnes Physiques Quaregnon 1
Avenue du Prince de Liège 133 B 177, 5100 Jambes

ARCOLIA DOMENICO
RUE AIMERIES 0044
7370 DOUR

Référence SPF Finances : DBR4B725CA34188 | Notre réf. : 201591336602

MONS, 23 décembre 2025
ARCOLIA DOMENICO - RUE AIMERIES 0044 - 7370 DOUR

Madame, Monsieur,

En réponse à votre mail du 22.12.2025, veuillez trouver ci-dessous les renseignements demandés.

Etat actuel des créances dues par votre frère envers notre service.

Secteur Contributions directes
Montants en euro

Article Principal Accroissement Intérêts Frais Total
201591336602
Date de l'executoire
09/09/2021

2.395,98 0,00 390,53 0,00 2.786,51

Impôt des personnes physiques - ex. d'imposition 2020

200988646502
Date de l'executoire
23/03/2022

1.250,00 0,00 0,00 0,00 1.250,00

Amendes administratives - ex. d'imposition 2020

201241062932 - 
Date de l'executoire
21/09/2022

3.229,91 0,00 397,01 0,00 3.626,92

Impôt des personnes physiques - ex. d'imposition 2021

201406371140 - 
Date de l'executoire
17/02/2023

1.102,30 0,00 0,00 0,00 1.102,30

Impôt des personnes physiques - ex. d'imposition 2022

7.978,19 0,00 787,54 0,00 8.765,73

 Intérêts calculés jusqu'au 31/12/2025.
Des intérêts supplémentaires seront portés en compte par mois de retard.
Veuillez payer sur le compte BE42 6792 0000 0054 avec la communication suivante : +++201/5913/36602+++

Délai de prescription est de 5 ans à compter de la date à laquelle le rôle a été rendu exécutoire.
05.07.2023: envoi par recommandé de l' avis préalable à inscription hypothécaire
10.08.2023: prise de l'hypothèque légale sur les 4 articles du secteur Contributions Directes - inscription possible à
partir de la date d’exécutoire du rôle. L’hypothèque confère au receveur, pendant 30 ans, un droit de priorité sur le prix
de vente du bien immobilier. La priorité de rang entre différents créanciers hypothécaires est déterminée par la date de
l’inscription. Base légale: articles 29 à 34 du Code de Recuvrement amiable et forcé.



Article 201591336602: envoi par recommandé d'une sommation interruptive de prescritpion - recommandé non
recptionné qui a fait l'objet d'un renvoi par pli simple le 12.11.2025

Secteur Recouvrement non-fiscal - amendes pénales
Montants en euro

Amendes
(incl. décimes
additionnels)

Frais
justice

Frais de justice
solidaires

Fonds
spécial

Fonds
flamand

Fonds d'aide
juridique de

deuxième ligne

Frais de
poursuites

Total

Article : 200371558972 - Décision du Tribunal de police de MONS au date 12/11/2018 avec référence 2018/4915
694,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 694,20

 
Article : 200991413224 - Décision du Tribunal de police de MONS au date 12/10/2021 avec référence 2021/5327

3.200,00 119,53 0,00 200,00 0,00 20,00 0,00 3.539,53
 
Total

3.894,20 119,53 0,00 200,00 0,00 20,00 0,00 4.233,73

Veuillez payer sur le compte BE42 6792 0000 0054 avec la communication suivante : +++200/3715/58972+++

Total dû à l'Administration générale de la Perception et du Recouvrement : 12.999,46 euro

Mesures de recouvrement:

L'ensemble des créances fait l'objet d'une saisie arrêt simplifiée sur les indemnités mutuelles Solidaris depuis le 12.09.2023.

Suite à cette saisie nous percevons des montants mensuels variables entre 80 et 100€.

Cette saisie ne sera pas suspendue, nous nous engageons cependant à ne pas prendre de nouvelles mesures de
recouvrement pendant 2 mois. 

Déclaration fiscale - Exercice 2025:

Ce volet ne faisant pas partie de nos compétences, nous avons transféré en interne votre mail au service compétent.

Compte bancaire:

Transfert en interne vers le service compétent.

Salutations distinguées,

J. Waine
Conseiller recouvrement - Receveur
Vous souhaitez répondre à cette lettre via MyMinfin ? Rendez-vous sur MyMinfin.be > Mes Interactions > Soumettre un document ou répondre à un courrier,
entrez le code de service 177, téléchargez 1 document et mentionnez la référence DBR4B725CA34188.
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